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RETRAITES COMPLEMENTAIRES

L’UPA accueille avec satisfaction le consensus qui semble se dégager entre les partenaires sociaux pour proroger l’actuel dispositif de retraites complémentaires.

En effet, un délai supplémentaire sera nécessaire afin que les partenaires sociaux puissent adapter les régimes ARRCO et AGIRC à la réforme du régime de base en cours d’examen. Il conviendra notamment de traduire au niveau des régimes complémentaires, la mesure permettant aux personnes qui ont effectué une carrière particulièrement longue de partir en retraite avant 60 ans. 

Dans ce contexte, l’UPA espère que la réunion paritaire du 20 juin permettra d’une part de proroger l’accord actuel jusqu’au 31 décembre 2003, et d’autre part de programmer l’ouverture d’une négociation paritaire dès la rentrée de septembre.







